
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2 FÉVRIER 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

27/01/2023

03/02/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur RAHMOUNI

SECRÉTAIRE : Madame BATUT

L'an deux mille vingt trois, le deux février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Foued RAHMOUNI ;  Madame Dalila ALLALI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame
Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine
MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ;  Madame Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;
Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  PENNETIER-
CLAUSTRE 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Gaël BON  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 

ABSENT
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

DEL20230202_5



DÉPORT DE MONSIEUR LE MAIRE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Suite  à  la  demande de protection fonctionnelle  de  monsieur  le  maire dans le  cadre de la
publication d’un article et d’une caricature sur la page Facebook du  « Groupe Givors Fière
Conseil Municipal à Ville de Givors », la commune va devoir prendre en charge des frais de
procédure. 

Conformément  à  l’article  L.  2123-35  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  «  la
commune est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de ces infractions la
restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre aux mêmes fins d'une
action directe qu'elle peut exercer, au besoin par voie de constitution de partie civile, devant la
juridiction pénale. » 

Considérant que monsieur Mohamed Boudjellaba, maire de la commune, est partie prenante
de la procédure et que les intérêts du maire sont susceptibles d’être en opposition avec ceux
de la commune,

Considérant que l’article L. 2122-26 du Code général des collectivités territoriales prévoit que
dans  cette  situation,  le  conseil  municipal  doit  désigner  un  autre  de  ses  membres  pour
représenter la commune, soit en justice, soit dans les contrats.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD
1 ABSTENTION Madame MOIOLI 

DÉCIDE

• DE DIRE que monsieur le maire n’exercera pas sa compétence pour ester en justice
au nom de la commune dans l’affaire concernant la publication d’une caricature et d’un
article  sur  la  page Facebook  du« Groupe Givors  Fière  Conseil  Municipal  à  Ville  de
Givors » ;

• DE  DÉSIGNER madame  Nabiha  Laouadi  pour  instruire  le  dossier  et  notamment
décider de se constituer partie civile pour le compte de la commune ;

• DE DIRE que monsieur le maire devra s’abstenir de toute intervention nécessaire à
l’instruction, au suivi et à l’exécution des décisions relatives au dossier susmentionné. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Françoise BATUT



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


